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CNP

• Les professionnels de santé (à l’exception de ceux relevant des dispositions 
de l’article L. 4138-2 du code de la défense), quels que soient leurs modes 
d’exercice, s’organisent en CNP. (Art. R 4021-1 CSP)

•Une spécialité = 1 CNP (Art. D 4021-1-1 CSP)

• Liste des CNP établie par arrêté du ministre chargé de la santé.

 Décret du 9 janvier 2019, modifié en 2019, modifié en 2021, 

 Modifié par l’arrêté du 07 avril 2023



CNP missions (Art. D 4021-1-1 à D 4021-5  CSP)

• Contribue à 
• la désignation d’experts, sur des sujets scientifiques ou opérationnels

• à analyser et à accompagner l'évolution des métiers et des compétences

• À l’élaboration de recommandations professionnelles, de protocoles de coopération 
interprofessionnels et inter spécialités

• Assurer, par l'intermédiaire de membres issus des Conseils nationaux professionnels, une
représentation auprès des pouvoirs publics, dans le cadre d'actions nécessitant des 
approches transversales et interdisciplinaires

 CNP regroupe les sociétés savantes (quid des collèges universitaires?) 

• Elaborer des référentiels (du DPC?) et de la certification périodique

• Est un point d’entrée unique pour accéder à tout le panel de compétences et d’expertise 
d’une spécialité

• Ne peut pas être organisme ou structure de formation



Certification périodique

= dispositif décrit dans Ordonnance 2021-961 du 19 juillet 2021

MAIS se cumule à l’obligation triennale de validation de DPC ; ne le remplace pas

• Objectifs (Art. L. 4022-1. CSP)

• Le maintien des compétences 

• La qualité des pratiques professionnelles 

• L’actualisation et le niveau des connaissances

• Modalités

• Chaque médecin choisit un seul CNP 

• MAIS « Pour les professionnels salariés, ce choix s’effectue en lien avec 
l’employeur selon des modalités définies par décret » (Art. L4022-2 CSP) 

Modalités? 



Certification périodique

• Modalités : Problématiques

• « tous les médecins inscrits au tableau du CNOM »

 Quid des FST ?  Et des « non DES » ?

 Quid des médecins étrangers/ UE hors UE 

Notion que « la réponse à ces questions relèvera du CNCV (Conseil National 
de Certification et de Valorisation) »  (2018 Pr Uzan)

• Experts et Médecins légistes = double qualification : position du CNOM ?

Médecins légistes (avant DES) : double spécialité non reconnue !

 Experts  : CNP de sa spécialité médicale ou CNP d’expertise? 



Certification périodique

•Modalités (Art. L. 4022-2. CSP)

= avoir réalisé un « programme minimal d’actions visant à » 

• Actualiser leurs connaissances et leurs compétences 

• Renforcer la qualité de leurs pratiques professionnelles 

• Améliorer la relation avec leurs patients  

• Mieux prendre en compte leur santé personnelle

 Validation de la certification = minimum 2 actions par objectifs (Art. 

R. 4022-7 CSP) 



Certification périodique

• Modalités (Art. L. 4022-2. CSP)

• au cours d’une période de six ans (= deux périodes triennales de DPC)

 Périodicité des 6 ans a déjà débuté depuis le 01/01/2023 (arrêté mars 2024) 
 Alors que 
 les référentiels ne sont pas encore validés définitivement 
 la procédure complète non connue par les médecins ET les CNP

 Conseil de garder vos justificatifs pour les faire valoir rétrospectivement

 Intérêt d’une information pratico-pratique tous les médecins
 par CNOM? CDOM? 
 À la prochaine  cotisation annuelle? 
 A chaque inscription et réinscription? 



Certification et Référentiel 

• Elaboration et rédaction du référentiel par chaque CNP  à partir d’une 
méthode proposée par l’HAS du 13/07/2022

• Pas de pilotage par l’HAS, mais par le Conseil National de la certification 
périodique (ordonnance du 21/07/2021) 

 HAS = aide méthodologique, pas d’action de validation ou de contrôle

 HAS guide méthodo : Problématique de compréhension du langage 
administratif

• Référentiel du CNP relu par le Comité PPC (parcours prof et certification) de la FSM 

 1e relecture avec synthèse et propositions d’amélioration

 Dernière relecture pour fin juin  



Certification et Référentiel 

• Validation du référentiel par la DGOS

 Or DGOS se baserait sur les recommandations HAS pour valider les 
référentiels
 Demande de la FSM de participer à ces validations

 Contradictoire? 

 Synthèse du Comité PPC (parcours professionnel et certification) de la FSM mai 2024 

=  « si on suit les recommandations de la HAS à la lettre, le travail devient juste 
impossible »
Demande de lier chaque action proposée dans le référentiel à un ref. fiche HAS,  à critère d’éligibilité 
FSM, aspect quantitatif horaire, journalière etc…

Problématique en expertise comme en médecine légale, peut de fiche HAS 



Certification et Référentiel  : En pratique

• Tout médecin doit choisir et s’inscrire  à un seul CNP
• Réalisera des actions du référentiel, avec justificatifs à l’appui 
• et les mettra sur une plateforme numérique  

• Plateforme numérique géré par le Ministère, 
• sous l’égide de l’ANS qui aura en charge la gestion des comptes individuels des professionnels 

de santé (agence du numérique de la Santé) (Décret no 2022-1205 du 30 août 2022)

 Actuellement en cours d’élaboration , non fonctionnelle
 Discussion sur  fonctionnement avec la FSM début juillet 2024

 ≠ de parcourspro pour le DPC

• Plateforme générera des alertes, si « insuffisance professionnelle » de certification
• Adressé au médecin
• Adressé directement  à l’Ordre



Certification et contrôle

• Conseil de l’ordre et représentants ordinaux qui auront la main sur la 
plateforme (validé par la DGOS)

 Contrôle du respect de l’obligation de certification périodique confié au 
CNOM (ordonnance juillet 2021)

• Plateforme numérique : pas d’interaction directe avec les CNP (à la 
différence des DPC via parcourspro)

• En cas d’alerte,  le médecin pourra prévenir son CNP et demander 
« explicitement » que le CNP ait accès à ses données, si nécessité d’aide 
pour la validation d’une action

 Process non établi à ce jour



Certification et contrôle

• Après alerte => Evaluation par le CNOM

 passage devant ses commissions, pour un ultime « repêchage » avec mise en 
œuvre d’un dernier parcours complémentaire

• Décisions finales possibles
• prévoir une suspension d’exercice pour insuffisance professionnelle avec 

obligation de formation, puis, le cas échéant, saisir les instances disciplinaires.

• conditionner la reprise d’activité à la réalisation d’actions dont certaines sont 
définies dans le ou les référentiels de certification applicables au professionnel 
concerné  « décret n° 2024-258 du 22 mars 2024 » 

• Au niveau international, certification existe déjà dans de nombreux pays 

 en moyenne que 5% des médecins avec une certification problématique



Référentiel CNP standard

Quatre objectifs (blocs) : min 2 actions par bloc

• Actualiser les connaissances et les compétences 
• Renforcer la qualité des pratiques professionnelles 
• Améliorer la relation avec les patients  
• Mieux prendre en compte la santé personnelle

Dans chaque bloc, plusieurs sous items
• « Formation » (existant pour le DPC)

• « Analyse des pratiques » (existant pour le DPC)

• « Gestion des risques »
• « Programme intégré »
• « Action hors liste »

 Certification = + riche que le DPC en proposition d’actions (et intègre les actions 
de DPC)  



Référentiel du CNP 
de Médecine Légale et Expertise Médicale

=> encore en construction, non finalisé, 1er retour FSM
calendrier :  début juillet 2024 = point final lors du comité PPC de la FSM => puis DGOS



Actualiser les connaissances et compétences  

Formation

= en lien avec la 
médecine légale 
et/ou en expertise 
médicale de toutes 
spécialités en lien 
avec la discipline et 
l’assurance de 
personnes

* Actions de formation à caractère scientifique ou professionnel dispensées par des 
organismes de formation (ODPC, Qualiopi, FAF PM …) 
* * Participation à congrès national ou international, régional 
* Communications scientifiques aux congrès 
* Participation à une formation en ligne de type e.learning
* Formations diplômantes en lien avec la discipline, organisées par les universités ou 
par une société
* Activités d’enseignement ou de maîtrise de stage délivrées dans le cadre d’une 
université
*Direction de thèse ou mémoire universitaire
*Participation à des études effectuées dans le cadre d’une unité de recherche labelisée
*Participation à des revues de lecture ou commentaires d’articles
*Participation effective à un comité éditorial de, ou relecture pour, une revue de la 
discipline avec comité scientifique 
* Travail pour un organisme institutionnel ou participation à consensus ou protocole 
médical
*Abonnement à des revues en lien avec la discipline  (test de relecture)

Bloc 1

Au moins 2 actions sur la période des 6 ans
= principalement actions de formation



Problématiques

• ODPC crée

Mais non opérationnel, pas de financement ad hoc, pas d’adhérent

• Congrès, formations => incitation à la labellisation +++

• Labéllisation Qualiopi

 Difficultés labellisation Qualiopi, demande un bureau efficient et un budget 

 Dans cadre CNP MLEX : pas de soutiens financiers des industries de la santé 

• ou au minimum s’inscrire sur la liste des organismes de formation du ministère du travail
 info.monactiviteformation.emploi.gouv.fr (ex. société savante, service médical, assoc loi 1901 

etc.)

 non payant
 Seule « contrainte » : fournir bilan financier et pédagogique annuel

• Congrès ou formations : Listes en annexe / CNP

Bloc 1

https://info.monactiviteformation.emploi.gouv.fr/


Actualiser les connaissances et compétences  

Analyse des 
pratiques

Gestion des risques

Programme intégré Participation à un programme intégré proposé par ODPC dans le cadre des OP

= programme qui associe une action de formation et une action d’analyse des 
pratiques avec auto évaluation avant et après 

Action hors liste

(sous validation 
CNP)

* Participation validée par le CNP : formations, congrès, FMC hors liste du 
référentiel organisée par association ou organisme national ou régional en 
médecine légale et/ou en expertise médicale, assurance de personnes.

* Possibilité pour le médecin de proposer une action à valider par le CNP : le CNP 
jugera après demande de proposition de formation (a priori) ou sur pièce (a 
posteriori) et devra valider

Bloc 1

Au moins 2 actions sur la période des 6 ans

Congrès ou formations  « oubliés » pourront être « récupérées » grâce 

aux « actions hors liste » et une fois validés par le CNP, inscrits dans les 

actualisations du référentiel



Renforcer la qualité des pratiques professionnellesBloc 2

> 2 actions en 6 ans

Analyse des pratiques *Publications originales dans des revues en lien avec la discipline
*Encadrement de stage universitaire ou professionnel en médecine légale et/ou en 
expertise médicale, assurance de personnes 
*Participation à des réunions d’analyse de cas cliniques, staff ou équivalent ou 
réunion de pairs, d’étude de la pratique visant à améliorer la qualité des expertises
*Participation à des réunions transversales avec d’autres professionnels en médecine 
légale et/ou en expertise médicale, assurance de personnes
*Participation à une réunion de formation et/ou d’actualisation des connaissances 
organisée par les juridictions 
* RMM, RCP, CREX, etc.
*Participation à un réseau de vigilance ou un observatoire
* Direction ou participation à l’enseignement et/ou à des formations en médecine 
légale et/ou en expertise médicale, assurance de personnes à destination des 
auxiliaires médicaux, des autres spécialités

* Acquérir et/ou perfectionner une connaissance du numérique y compris en santé 
et de ses usages.



Renforcer la qualité des pratiques professionnellesBloc 2

> 2 actions en 6 ans

Analyse des pratiques * Stages chez des praticiens expérimentés ou immersion dans un service en lien avec la 
ML ou l’EM, éventuellement à l’étranger 

- soit amélioration des connaissances => bloc 1
- soit amélioration de la pratique => bloc 2

Formation

Gestion des risques *Développement d’une démarche de gestion des risques en lien avec la discipline
*Rédaction d'une procédure visant à améliorer le respect des règles d’hygiène dans les 
locaux médicaux (port de blouses, gants, masques…)

Programme intégré *Optimiser son examen clinique par une formation pratique ou par atelier de 
simulation
= programme qui associe une action de formation et une action d’analyse des pratiques 
avec auto évaluation avant et après 

Actions hors listes * Possibilité pour le médecin de proposer une action à valider par le CNP : le CNP jugera 
après demande de proposition de formation (a priori) ou sur pièce (a posteriori) et devra 
valider



Améliorer la relation avec les patientsBloc 3

> 2 actions différentes en 6 ans

Formation

= Par des 
organismes de 
formation ODPC, 
Qualiopi, 
universitaires..

* Participation à l’organisation ou intervention lors d'une conférence à destination du grand 
public en médecine légale et/ou en expertise médicale, assurance de personnes 
* Conception et/ou participation de programme sanitaire (ex : prévention des gestions des 
violences intrafamiliales ou au travail  
* Interventions lors de journées organisées par les associations de patients.
* Toutes actions de formation sur le thème de la relation patient délivrées par un ODPC et ou 
structures figurant sur la liste publique des organismes de formation
*Formations diplômantes ou certifiantes sur le thème de la relation patient organisées par les 
universités ou par une société savante.
* Participation à des groupes d’échange et d’analyse entre pairs, permettant de travailler sur des 
situations cliniques centrées sur la relation avec le patient.
* Participation à des formations sur l’écoute active et l’empathie 
* Acquérir, renforcer ou perfectionner les connaissances utiles à la pratique médicale en langue 
étrangère.



Améliorer la relation avec les patientsBloc 3

> 2 actions différentes en 6 ans

Analyses des 
pratiques

*Rédaction de procédures visant à l’élaboration de fiches d’information vers le grand public 
*Groupes d’échange et d’analyse entre pairs, centrés sur la relation avec le patient
*Retour d’expérience 
* Patient traceur / retour d’expérience

Gestion des pratiques * Conception et participation à la mise en place de programmes associant des patients 
victimes 
* Etudes sur la qualité de l’accueil sur la base d’un questionnaire de satisfaction a 
posteriori

Programme intégré = programme qui associe une action de formation et une action d’analyse des pratiques 
avec auto évaluation avant et après 

Action hors liste *Possibilité pour le médecin de proposer une action à valider par le CNP : le CNP jugera 
après demande de proposition de formation (a priori) ou sur pièce (a posteriori) et devra 
valider

« Lorsque les professionnels de santé n'exercent pas d'activités de soins directement 
auprès de patients »   Article R4022-12 CSP (décret mars 2024) 

 Pas de nécessité de réalisation d’actions du Bloc 3 



Mieux prendre en compte la santé personnelleBloc 4

> 2 actions différentes en 6 ans

Formation * Actions de formation sur le thème de la santé personnelle du médecin délivrées par des 
organismes de formation labellisés Qualiopi ou par un ODPC ou par des structures figurant sur la 
liste publique des organismes de formation (L.6351-7-1 du code du travail)

Analyse des pratiques * Participation à des groupes d’échange et d’analyse entre pairs, permettant de travailler 
sur la santé personnelle du médecin
* Auto-évaluation de son état de santé et son suivi, avec propositions d’outils de suivi ou 
de prise en charge pour toute action qui permettrait de faire de l’“auto-repérage” ou de 
l’“auto-dépistage” 



Mieux prendre en compte leur santé personnelleBloc 4

> 2 actions différentes en 6 ans

Gestion des risques Avoir une santé compatible avec l’exercice médical [déclaration sur l’honneur pour les items 
suivants)

*Avoir déclaré un médecin traitant (autre que soit mm, au moins 2f / cycle certification)
*Respect des obligations vaccinales
*Déclarer pratiquer régulièrement une activité physique

*Analyse de la souffrance psychique et de l’épuisement professionnel, par exemple en 
renseignant un auto-questionnaire.
*Formation à la prévention des risques professionnels et à la gestion de la violence
*Participer à une formation sur le thème de la santé personnelle du médecin, les facteurs 
impactant, le stress professionnel, la détresse psychologique, 

Programme intégré •Participation à un programme intégré proposé par ODPC sur le thème de la santé 
personnelle ou des risques psychosociaux

Action hors liste *Possibilité pour le médecin de proposer une action à valider par le CNP : le CNP jugera après 
demande de proposition de formation (a priori) ou sur pièce (a posteriori) et devra valider
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